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ERPG

 
AEGL

L'INERIS a publié en 2009 le « Guide pratique de choix des valeurs seuils de toxicité aiguë en cas d'absence de 
valeurs françaises ». Les valeurs seuils de toxicité aiguë françaises (VSTAF) sont les valeurs de référence pour 
les installations classées (IC), mais en aucun cas pour la mise en place de périmètre de sécurité opérationnel 
ou pour la mise à l'abri de population en cas de situation d'urgence. 

L'INERIS a relevé que les SDIS utilisent les seuils VME (Valeur moyenne d’exposition) et VLE (valeur limite 
d’exposition à court terme) lors de leurs opérations. Ces seuils sont utilisés dans l’élaboration de périmètre 
opérationnel et ne peuvent dans aucun cas être utilisés dans la définition de périmètre de sécurité vis-à-vis de 
la population. 

Il est alors proposé de travailler avec les ERPG et AEGL élaborées respectivement par AIHA (American 
Industrial Hygiène Association ) et l'US Environnemental Protection Agency. 
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Zonage

- Le périmètre de la zone d'exclusion est basé sur l'ERPG1. Le positionnement du SAS est adapté en fonction 
des conditions météorologiques . 

- Le périmètre « réflexe » d’évacuation des populations (évacuation immédiate) est basé sur l'ERPG3 puis 
élargi dans un second temps à l'ERPG2 (mise à l’abri de courte durée).

- Les périmètres pourront ensuite être affiné en utilisant les AEGL en fonction du temps d'exposition. 


